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MINISTERE DE L'AGRICULTURE

Décret n° 96-267 du 31 janvier 1996, portant attribution
du grand prix du Président de la République pour la
promotion de la défense des cultures pour la campagne
1994/1995.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'agriculture,

Vu la loi n° 63-17 du 27 mai 1963 portant encouragement de
l'Etat au développement de l'agriculture,

Vu le décret n° 77-654 du 15 août 1977 instituant le grand prix
du Président de la République pour la promotion de la défense des
cultures,

Décrète :

Article. premier. - Le grand prix du Président de la
République pour la promotion de la défense des cultures au titre
de la campagne 1994/1995 est décerné au gouvernorat de
Nabeul.

Art. 2. - Le grand prix du président de la République est
décerné aux personnes physiques suivantes du gouvernorat de
Nabeul :

_____________________________________________________

N° d'ordre         Noms et prénoms           Délégation       Montant
_____________________________________________________

   01          Hassen Bel Hadj Mabrouk    El Haouaria   1 000 dinars

   02          Mongi Ben Hassin Ben Ali   El Haouaria   1 000 dinars

   03          Mohamed El Hedi Rhim           El Mida      1 000 dinars

   04          Imededdine Zrilli                  Dar Chaâbane 1 000 dinars

   05          Hamda El Kedidi                          Korba      1 000 dinars
 _____________________________________________________

 Total                                                                            5 000 dinars
_____________________________________________________

Art. 3. - Le ministre de l'agriculture est chargé de l'exécution
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 31 janvier 1996.
Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DE LA CULTURE

MAINTIEN EN ACTIVITE

Par décret n° 96-268 du 14 février 1996.
Melle Neziha Mahjoub, directeur de recherches à l'institut

national du patrimoine, est maintenue en activité pour une période
d'un an, à compter du 1er mai 1996.

Nom et prénom

Ahmed Soussi

Ahmed Touili

Farouk Kriaâ

Traki Zannad Bouchrara

Discipline 

faculté de droit et sciences économiques et
politiques de Sousse

faculté des lettres et sciences humaines Kairouan

institut de hautes études commerciales Carthage

faculté des sciences humaines et sociales de Tunis

Affectation 

droit public et sciences politiques

langue et littératures arabes

méthodes quantitatives

sociologie

Date de
nomination

29 juin 1995

04 juillet 95

07 juillet 95

17 juillet 95

avis et communications

Comptes de la Caisse d'Epargne Nationale Tunisienne atteints par la prescription de 15 ans

Le ministre des communications, en application de l'article 16 du décret du 28 août 1956, portant création de la Caisse d'Epargne Nationale Tunisienne 
(CENT), tel qu'il a été modifié par la loi n° 76-49 du 12 mai 1976, porte à la connaissance des titulaires des comptes d'épargne décrits sur le relevé ci-après, que des
lettres recommandées leur ont été adressées pour leur signaler les dispositions légales relatives à la prescription de 15 années en matière d'épargne du fait qu'ils
n'ont pas effectué d'opérations sur leurs comptes depuis plus de 15 ans.

Ces lettres rappellent qu'un délai de six mois à compter de la publication du présent avis officiel, leur est donné pour exécuter toutes opérations sur leurs
comptes.

Passé ce délai et à défaut d'opérations (versement, retrait partiel ou intégral, inscription d'intérêts) les sommes inscrites sur les livrets que ces épargnants
détiennent seraient frappées de prescription à leur égard.

Ci-joint un relevé des comptes épargnes prescriptibles.

MINISTERE DES COMMUNICATIONS

avis et communications


